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Incertitudes et consolidation budgétaire ne doivent pas 
gâcher la saison !
Durant plus de deux décennies notre pays a connu une in-
flation très faible, voire inexistante. En ce premier trimestre 
2023, période habituelle de préparation et d’arbitrage sur 
nos budgets annuels, le contexte de hausse générale des 
prix qui a démarré à la fin 2021 se prolonge allègrement, 
sans atténuation prévisible à court terme. La plupart des 
familles sont bien impactées dans leurs dépenses quo-
tidiennes et les plus modestes encore plus. Mais la pro-

gression des coûts est aussi vivement ressentie pour la production des services 
publics locaux : énergie, fournitures, charges salariales, participations aux orga-
nismes partenaires… toutes les composantes de charges sont concernées tant 
pour le Budget de la commune, que pour l’Assainissement collectif et le Cam-
ping municipal. 
C’est donc sous contrainte forte que ces budgets ont été élaborés et décidés lors 
du Conseil Municipal du 5 avril 2023. Avec comme préoccupation centrale de 
ne pas ajouter aux contributions payées par les contribuables et usagers (stabi-
lité des taux des taxes communales et des tarifs de cantine et de garderie), de 
continuité dans les axes d’investissement déjà engagés, et de pouvoir amélio-
rer les services communaux en consolidant bien les effectifs administratifs et 
techniques (renforcement de l’accueil et stabilité de l’effectif et équipement du 
Service Technique). 
Mais déjà s’annonce (de façon de plus en plus précoce) la saison estivale. La mu-
nicipalité, comme chaque année, est à pied d’œuvre pour l’affronter : entretien 
et sécurisation voirie, amélioration  des écluses d’entrée du Bourg, installations 
sur le périmètre portuaire… Parallèlement, le gros chantier de réaménagement 
de la Pointe des Espagnols, conduit  par la CCPCAM, est en pleine activité, et dès 
l’été les aires du parking, du cheminement des caponnières et du périmètre de 
la pointe proprement dite auront complètement changé de visage. Au risque 
d’intensifier encore le flux des visiteurs.  La dynamique de notre camping est 
également bien enclenchée, avec énormément de réservations (avec aussi deux 
mobil homes supplémentaires). (Suite page 2)
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tualité des mesures et événements touchant la commune et la Communauté 
de Communes Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime.  
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Actualité Municipale : Actions et projets
Édito du maire (suite)

En sa séance du 5 avril 2023, le Conseil a tenu sa séance budgétaire annuelle pour la Commune, l’Assainissement  collec-
tif et le Camping municipal de Kervian. En premier lieu il a approuvé le bouclage des Comptes de l’exercice 2022. 
Pour le budget proprement communal, l’année s’est conclue sur un déficit formel de fonctionnement de 35K€ (sur un total 
de Recettes de fonctionnement de 1 357K€. De fait, tant les recettes que les dépenses réelles ont été bien maîtrisées : 
les dépenses réelles ont pu être contenues à 938K€ (969K€ en 2021) et les recettes réelles ont légèrement progressé (de 
1128K€ à 1154K€) notamment grâce à l’augmentation du volume de  l’impôt local (de 822K€ à 882K€).
Le déficit formel de 35K€ est lié au fait qu’une dotation aux amortissements doublée (454K€) a du être passée (en com-
pensation d’une écriture manquante en 2021). Au total, la Capacité d’Autofinancement de la commune (215K€) est supé-
rieure à celle de 2021, et le ratio de désendettement correspondant de 2.3 ans est inférieur à celui de 2021 (3.2 ans). Les 
dépenses d’équipement (investissement)  ont porté sur 420K€ et le financement des engagements (en intégrant le rem-
boursement des emprunts en cours) a été largement couvert par les amortissements de l’exercice. Les projets les plus 
significatifs en montant furent les travaux de voirie (plus de 84K€), en nette progression, le gros équipement du Service 
Technique (matériel roulant et d’exploitation), les travaux sur des bâtiments communaux (Local Orthophoniste, Atlantis, 
Cimetière, cales…). Par ailleurs une subvention de  51K€ a dû être versée pour combler le déficit Assainissement collectif. 
Le  budget Assainissement collectif 2022 a dégagé un résultat d’exploitation légèrement positif (42K€ sur un produit total 
de 330K€). Cet équilibre est lié en grande partie à la progression du volume des redevances et branchements nouveaux 
(de 116 à 129K€), à l’augmentation de la tarification appliquée, mais aussi à la subvention d’exploitation du Budget prin-
cipal (10K€). Le solde de l’investissement a pu être équilibré (7K€), mais uniquement grâce à la subvention de 51K€ issue 
du Budget communal. Il faut assumer à la fois des remboursements d’emprunt annuels élevés (87K€) et des dépenses 
d’équipement incompressibles (maintenance corrective STEP et PR -55K€) et l’amortissement des subventions initiales 
(43K€), que la dotation aux amortissements (204K€) ne suffit pas à couvrir. L’encours de dette diminue progressivement 
(1,374 M€ fin 2022), mais reste élevé. 
Le budget du camping municipal a, quant à lui, connu des jours plutôt fastes en 2022. La fréquentation tant des empla-
cements que des mobil homes a battu tous ses records et le "chiffre d’affaires" a frôlé les 50K€ (38K€ en 2021). L’excé-
dent d’exploitation a donc été de 25K€. 46K€ ont été engagés en équipements (clôtures, voirie, cadre végétal, cabanes 
étapes…), en laissant un excédent de ressources de 56K€ utilisable sur les exercices à venir. 
NB : les données de synthèse détaillées sur les 3 budgets sont affichées sur le site internet roscanvel.fr et sur le serveur Intramuros

Budgets : 2023 =  flambée des coûts et "austérité"

Le 5 avril 2023 le Conseil a également voté les 3 budgets primitifs pour 2023. Un élément central de perturbation est 
évidemment le niveau exceptionnel des coûts des intrants énergétiques auquel il faut faire face. Par exemple, les éva-
luations prudentes intégrant les mécanismes de bouclier et d’amortisseur venant en compensation des augmentations 
des prix d’EDF, d’ENGIE, et les prévisions sur le cours des carburants et du gaz conduisent à un supplément total à payer 
de l’ordre de 15 à 20K€ sur le budget communal et de 30  à 40K€ sur le budget Assainissement. Mais l’inflation des coûts 
concerne bien d’autres postes de charges tant en fonctionnement qu’en investissement. En parallèle, les recettes fiscales 
connaîtront par le mécanisme de réajustement des bases foncières (+7,1%) une progression en volume de l’ordre de 
50K€ (à 929K€), insuffisante pour absorber celle des coûts. 
Le budget communal a été établi sur une hypothèse de Recette réelle de fonctionnement de 1 236 K€ (+6%) et de dé-
penses réelles de 946K€ (+1%). Pour garder l’équilibre, en intégrant la nécessité d’absorber le déficit formel de 2022 
(35K€), et de verser une subvention d’équilibre au budget Assainissement de 34K€, ainsi que la poussée sur les coûts, 
des arbitrages serrés ont été faits pour la maîtrise de nos charges tant sur les charges à caractère général (234K€), que 
sur les charges de gestion courante (112K€). Dans ce cadre, le principe de recrutement courant 2° semestre d’une assis-
tance accueil à la mairie a été pris en compte dans l’enveloppe des charges de personnels, de même que la consolidation 
contractuelle d’un agent du ST. Au total la CAF anticipée serait bien maintenue (et même renforcée – 290K€ vs 215K€). 
Ainsi, l’effort d’investissement pourra être maintenu en 2023, sur un niveau de 526 K€ pour les dépenses d’équipement. 
Les projet retenus portent notamment sur les équipement portuaires (83K€), scolaires (7K€), des toilettes à implanter 
place de l’église (60K€), le matériel d’exploitation du ST (28K€), les travaux de voirie (encore en nécessaire progression 
en volume – chaussées- sécurisation- amélioration écluses…) (101K€), les plaques d’adressage à procurer à tous les 

Différents indices laissent penser que le parc de résidences en locations saisonnières (plus de 120 maisons au moins) sera 
encore très demandé en 2023. 
Face à ce flux croissant d’affluence, de nouvelles initiatives privées viennent s’ajouter à Barr Avel et Ty Billig, pour la loca-
tion de VAE, la restauration (snack, food trucks..). Et les créations d’événements par nos associations (AVPR, Centre Nau-
tique, Ouvertures, Du reuz dans le bourg, LDG, Atlantis Plongée…) seront au rendez-vous. 
Optimisme donc pour la saison à venir, mais cela ne doit pas occulter les impératifs de préparation de l’avenir que notre 
budget d’investissement essaie d’intégrer dans un cadre financier bien "austère" : logement des actifs, maintien de notre 
école, accueil des jeunes ménages, équipements de santé proches, consolidation et extension des ports, connectivité 4G 
et fibre, environnement et cadre de vie. 
Alors, bon été (d’avril à novembre désormais) à toutes et tous.  
Le Maire

Budgets : un exercice 2022 qui se conclut en "demi-teinte" 



Avec la mise en place d’une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Ha-
bitat), la Communauté de Communes Presqu’île de Crozon - Aulne Maritime vous 
aide à améliorer et adapter vos logements.
Si vous occupez votre logement en résidence principale, et en fonction de vos 
ressources, vous pouvez obtenir des conseils, des financements et un accompa-
gnement administratif pour réaliser les travaux suivants :

• Les travaux d’adaptation du logement favorisant le maintien à domicile des 
personnes âgées ou handicapées (salle de bains, rampes d’accès…)

habitants concernés (280 unités), les travaux identifiés sur le patrimoine communal (Hangar bateaux, immeuble locatif, 
extension Barr Avel, ravalement mairie,… 35K€), et le périmètre Cimetière (10K€). Le budget devra aussi supporter une 
subvention d’investissement de 51K€ à l’Assainissement. 
En conclusion, il est donc établi que la gestion courante des dépenses et engagements, tant en matière d’emploi de per-
sonnels temporaires, d’économie d’énergie, et de suivi des devis d’intervention des fournisseurs et entreprises devra être 
très rigoureuse en 2023. 
A noter que l’encours de la dette communale, en retrait depuis 5 ans maintenant, se situe à un niveau très supportable 
(466K€ en fin 2023), soit 512€/Habitant) et que les taux de fiscalité foncière sont bien maintenus à leur niveau antérieur. 
Le passage du taux de TFB de 21.42% à 37.39% résulte mécaniquement de la récupération par la commune de la TF autre-
fois perçue par le Département, en compensation de la suppression de la TH pour les résidences principales. 
Concernant le Budget Assainissement collectif, pour rappel, 2023 sera le dernier exercice de compétence communale, le 
transfert intégral du dispositif sous Budget Annexe CCPCAM au 1.01.2024 étant acté. Là aussi les anticipations d’équili-
brage ont été difficiles à cadrer, notamment à cause de la progression des coûts énergétique (STEP et PR sont très consom-
matrices). Les Dépenses réelles d’exploitation 2023 ont été chiffrées à 139K€ et les Recettes (hors subvention d’équilibre 
de la commune (34K€) à 127 K€ (en diminution sur celles de 2022 (135K€) du fait de la consommation réduite d’eau par 
les usagers. 
La section d’investissement de l’assainissement collectif est contrainte de façon drastique en 2023 : la maintenance équi-
pement a été réduite à 15K€ (55K€ en 2022), sachant qu’avec un remboursement d’emprunt à assurer de 87K€ (sur un 
encours de dette qui sera de 1.287 M€ en fin d’exercice, le compte ne pourra être équilibré qu’avec une subvention venant 
du Budget Commune de 31K€.  Donc là aussi, l’austérité s’impose pour 2023.
Quant au Camping municipal de Kervian, le budget 2023 a été établi sur le pari d’une prolongation de la tendance favo-
rable de la fréquentation (et une hypothèse d’augmentation des tarifs de 5% en moyenne et de location de 2 mobil 
homes supplémentaires). Les Recettes réelles sont programmées à 56K€. Mais l’augmentation d’activité implique un 
temps de travail supérieur pour l’agent permanent affecté et l’embauche d’un agent d’accueil saisonnier sur 6 mois (sai-
son de plus en plus longue) et donc une augmentation sensible des charges de personnel imputées : elles ont été chif-
frées à 28K€ (6K€ en 2022). Au total ce budget pourra dégager un excédent d’exploitation de 10K€ en 2023. Les dépenses 
d’équipement (achat et mise à niveau des 2 mobil homes supplémentaires) de 32K€ seront assumées sans difficultés et 
la section d’investissement pourra dégager en fin d’exercice un excédent de l’ordre de 46K€ pour le soutien des investis-
sements à venir (sanitaires). 
NB : les données de synthèse détaillées sur les 3 budgets sont affichées sur le site internet roscanvel.fr et sur le serveur Intramuros

L’information des administrés en temps réel.
Tout un chacun(e) peut désormais télécharger via Google Play et Appelstore l’appli-
catif Intramuros sur son smartphone. Intramuros est une plateforme mutualisée qui 
permet aux citoyens d'accéder à toutes les informations de leur bassin de vie ! 
La rubrique "Roscanvel", très facile à paramétrer, est disponible dans sa version test. 

D’ores et déjà des informations d’actualité sur la vie de la commune, sur certaines des 
actions en cours de la municipalité sont disponibles, ainsi que des infos  concernant 
la Communauté de Communes Presqu’île de Crozon - Aulne Maritime et la Presqu’île.

L’applicatif Intramuros fait ses premiers pas à ROSCANVEL 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat : c’est parti !

• Les travaux d’économie d’énergie permettant aux occupants de vivre dans un logement confortable et de diminuer 
leur consommation énergétique.
• Les travaux lourds de réhabilitation des logements très dégradés afin de maintenir les personnes dans un logement 
décent.
• Les travaux d’amélioration d’un logement destiné à la location.
• Les travaux de mise aux normes d’un système d’assainissement non collectif (installations non conformes et polluantes)

Vous pouvez également en bénéficier pour la réhabilitation d’un logement locatif, à condition de pratiquer un loyer maî-
trisé. Afin d’accompagner gratuitement les propriétaires dans leurs démarches, la CCPCAM a retenu le bureau d’études 
Citémétrie. Son équipe d’animation est à votre disposition : Tél. : 02.57.52.06.35, Mail : opah.ccpcam@citemetrie.fr
Des permanences sur rendez-vous sont assurées :
• à Crozon, le 1er  vendredi et le 3ème mardi de chaque mois – le matin – Maison de l’emploi (Résidence du Cré) 
• au Faou, le 4ème vendredi de chaque mois – le matin – Antenne de la CCPCAM (ZA de Kiella)
Contactez Citémétrie pour étudier votre projet et vous faire accompagner dans la réalisation de vos travaux. 
Attention, les travaux ne doivent pas commencer avant la demande de subvention.



L’extension des zones de mouillage communal : un projet concret sur les 2 ans à venir. 
En concertation étroite avec les usagers des ports dans le cadre du Comité Por-
tuaire et de la Commission Mer, la Commune mène actuellement une approche 
documentée de ce projet. 
Pour mémoire, la commune de Roscanvel dispose, actuellement, de 85 mouil-
lages, tous loués à l'année, dans les ports de Roscanvel, sous la forme d'une 
concession, et de Quélern, sous la forme d'une zone de mouillage et d'équi-
pements légers (ZMEL). Par ailleurs, 38 propriétaires de navires, répertoriés en 
mairie, sont en attente d'un mouillage communal.
En outres, une vingtaine de propriétaires de navires font l'objet d'autorisa-
tions d'occupation du domaine public maritime pour un mouillage individuel à titre précaire et révocable sur des zones 
proches des grèves de Pontscorff et de Postermen. Autorisations qui, à terme, ne seront pas renouvelées par l’Etat.
Pour faire face à cette situation, la commune de Roscanvel souhaite accroître sa capacité de mouillages communaux et 
a engagé les démarches administratives nécessaires auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer en 
charge de la gestion du domaine public maritime.
L'objectif vise à proposer à chacun des propriétaires de navires, précédemment cités, un mouillage communal dans un 
horizon de 3 ans sur les sites existants de Roscanvel et de Quélern et sur un site à créer à Postermen. Le site de Pontscorff 
devrait être, vraisemblablement, associé à l'extension du port existant de Roscanvel.
La commune est déterminée, également, à mettre en œuvre de nouveaux mouillages à faible impact environnemental 
et, à terme, à ne plus utiliser des chaines qui seront remplacées, au fur et à mesure de leur usure, par un dispositif de type 
"TEMANO".

Urbanisme et voirie : informations diverses
    • L’installation sauvage du Mobil Home sur une parcelle classée en zone Agricole au Disloup, qui, à juste titre, avait 
soulevé l’indignation des habitants, a connu une conclusion satisfaisante. Suite au recours porté par la mairie auprès du 
Procureur et en conclusion des explications répétées auprès de la personne responsable, celle-ci a fait procéder à l’éva-
cuation du dispositif au début du  mois d’avril.
    • Le chantier d’enfouissement de la ligne HTA mené par ENEDIS a provoqué quelques dégâts non réparés à ce jour de 
la part d’une entreprise sous-traitante bien identifiée par la mairie (tranchées dans la chaussée mal comblée et fossés 
détériorés). En action conjointe avec ENEDIS, les recours auprès de l’entreprise responsable sont actionnés et la situation 
devrait être rétablie dans les semaines qui viennent.
    • Cette année, la campagne de réfection du revêtement de la voirie communale interviendra en octobre ou novembre. 
Les précisions sur les voies concernées pourront être apportées dans le prochain Lavoir.
    • Suite aux demandes de plusieurs habitants, l’axe central, entre Trégoudan et la route du Gouérest va être aménagé 
pour y apaiser la vitesse dans le sens de circulation nord-sud. Deux carrefours avec panneaux "stop" : route de la fraternité 
- routes de Trégoudan et du camping et route de Ménez-ar-vel - routes du camping et du milieu. Deux carrefours avec pan-
neaux "cédez le passage" : route du camping – routes du Disloup et du manoir et routes du milieu et du Gouérest – Routes 
de Trévarguen et de Kerlaër.

L'eau : un bien commun à préserver
L'hiver 2023 s'est terminé en laissant planer la crainte d'une pénurie d'eau pour cet 
été. Même si le Finistère est mieux loti, en la matière, que certains départements du 
sud de la France, l'été 2022 a montré que le Finistère n'était pas à l'abri d'une telle 
situation. Les réserves de Saint Michel et du Drennec n’ont toujours par retrouvé 
leur niveau "normal", ni les flux de l’Aulne et de l’Élorn, et les services préfectoraux 
sont en alerte. Sans attendre d'éventuelles nouvelles restrictions de consomma-
tion cet été, la commune a engagé une réflexion visant à réduire la consommation 
de ses 12 points de puisage d'eau potable. L'analyse de ces consommations depuis 

4 ans (1 719 m3 en 2022) a conduit à supprimer l'accès libre à 3 points de puisage. D'autres dispositions devraient inter-
venir, avant l'été, comme la mise en place de réducteurs de pression ou la réduction des débits de puisage.
Les services techniques de la commune ont déjà mis en place des dispositifs de récupération d'eau de pluie des ateliers 
municipaux. La réduction de la consommation d'eau potable permet de préserver la ressource mais aussi d'alléger la 
facture à la charge de la commune. 
Désormais, il faut en avoir conscience, on ne pourra et ne devra plus ouvrir le robinet avec la même facilité que dans le 
passé, tant au plan individuel que collectif ! 

Le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
Le Budget "Déchets" de la CCPCAM, intégralement couvert par les redevances de collecte 
payées par les usagers est important : près de 5M€ annuel en exploitation et 3M€ en investis-
sement. Les enjeux liés aux coûts croissants de collecte et de traitement, mais aussi à la réduc-
tion nécessaire de l’empreinte carbone du service, qui passent par une réduction progressive 
de notre "production de déchets", ou de leur recyclage, sont très lourds. Le PLPDMA, élaboré en 
2021, apporte un éclairage complet sur les objectifs dont nous nous sommes dotés pour y ré-
pondre et sur l’ensemble des actions et projets programmés d’ici à 2027. Donc pour tous ceux 
et celles intéressé(e)s par les changements en cours en amont et en aval de leurs poubelles, 
lecture indispensable. Lien pour y accéder sur la plate-forme CCPCAM : www.comcom-crozon.
com/wp-content/uploads/2022/08/PLPDMA-CCPCAM-2021.pdf



La commune travaille en partenariat avec EHOP et Ouestgo 
Le covoiturage pour les relations domicile travail, les trajets de consommation 
ou de loisir, est une pratique de plus en plus prisée. Avec le souci, dans une 
période économique difficile, de limiter ses coûts de transport individuel, mais 
aussi de limiter ses émissions de CO2 et de particules fines .
Pour vous permettre de covoiturer au quotidien et selon vos besoins, la com-
mune de Roscanvel s’est engagée dans un partenariat avec l'association EHOP et  

Faciliter le covoiturage pour les habitants 

Quoi de neuf dans et pour la Commune   

la plateforme numérique régionale ouestgo.fr. Avec ces intervenants spécialisés 
soutenus par la CCPCAM et la Région, nous faisons le choix d'un covoiturage 
transparent et accessible à tous, qui, de plus, permet d’éviter toute commission 
sur la mise en relation entre covoitureurs et covoiturés. 
Des questions ? Des hésitations ? Pour vous aider, contacter l’association EHOP :
    • Le site web ehop.bzh contient une mine d'informations sur le covoiturage en 
Bretagne !
    • Ou contactez-les directement au 02 99 35 10 77 ou sur contact@ehop.bzh
Recherchez vos covoitureurs avec ouestgo.fr, la plateforme publique et gratuite

Proposé par la municipalité, le repas des aînés fait son retour pour le plus grand 
plaisir de tous. Il aura lieu le dimanche 26 novembre 2023, dans la salle des fêtes 
de la mairie de Roscanvel. Ce traditionnel repas est offert par la Commune aux 
personnes âgées de 70 ans et plus. Ce moment tant attendu sera apprécié pour 
son esprit de convivialité et son ambiance joyeuse ! Les inscriptions seront gé-
rées, comme à l’usage, par le biais "d’un coupon réponse" adressé aux bénéfi-
ciaires et à retourner au secrétariat de mairie, dans les délais impartis. Comme 
par le passé, la municipalité offre le choix aux séniors entre un "coffret gourmet"   
garni de douceurs salées et sucrées, et "le repas festif".

Pour les personnes qui choisiront un colis, Anne LE MONZE MAILLARD Adjointe et Yveline DOS SANTOS Conseillère délé-
guée assureront la distribution comme habituellement après le fin de l’été. Pour les convives au repas, à noter l’impossi-
bilité d’avoir ce jour-là la participation de l’excellent animateur Monsieur Capitaine ;  ce dernier ayant en effet cessé son 
activité. Cet article du Lavoir est l’occasion pour l’équipe municipale de le remercier chaleureusement pour toute la joie 
apportée lors de nombreux repas des aînés.
Il convient d’ajouter qu’une attention particulière sera portée aux Roscanvélistes vivant en Institution de Soins, comme 
chaque année, dans le respect du protocole sanitaire de l’Etablissement (coffret, composition florale...).
Ce sera un grand plaisir de se réunir à cette date, après deux années de pause (crise sanitaire)  pour un déjeuner de qua-
lité, confectionné par les professionnels des métiers de bouche, de joyeuses retrouvailles en perspective !

Repas des aînés : la tradition revient enfin ! Date à noter : le dimanche 26 novembre 2023

La cérémonie du 19 mars, en mémoire des victimes d’Algérie. Roscanvel n’oublie pas 
Comme chaque année, la municipalité a tenu à rendre hommage à toutes les vic-
times qui appartiennent à l’histoire douloureuse de la France, dans le contexte 
de la commémoration de la signature des accords d’Evian le 18 mars 1962.
Nombre d’habitants de Roscanvel appartenant aux générations qui ont vécu 
directement ou indirectement ces épisodes dramatiques dans les années 1954 
à 1965 sont parmi nous et en ont leur propre souvenir personnel dans la situa-
tion qui était la leur. 
Le Maire a fait communication du texte de Patricia Mirallès Secrétaire d'État au-
près du ministre des Armées, chargée des Anciens combattants, qui, dans la lignée 
du Rapport STORA, en appelle à l’échange et à la réconciliation pacifique des 
mémoires et a déposé une modeste gerbe devant la stèle de la commune qui 
avait été érigée dans les années 2000, sous l'égide du Maire Bernard Etiemble.

Ouestgo.fr vous met directement en relation avec d'autres covoitureurs. La plateforme propose trois modules : covoitu-
rage Domicile-travail, Evènementiels ou Solidaires. C'est vous qui choisissez votre solution ! Inscrivez-vous, signalez vos 
trajets réguliers et recherchez vos futurs conducteurs ou passagers..
Pas de solution de transport pour aller au travail ? Contactez EHOP "solidaires" du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 17h.
Le service EHOP solidaires vous accompagne gratuitement pour trouver un covoiturage pour aller à votre travail, un 
entretien d'embauche, un stage ou une formation.
    • Au 02 99 35 01 56
    • Ou sur solidaires@ehop.bzh
Attention. Votre covoitureur pourra vous demander une participation aux frais par kilomètre parcouru.



Après le succès de son traditionnel repas à thème où une cinquantaine de 
convives se sont retrouvés au Far west, Ouvertures a organisé la chasse à l’œuf le 
samedi 15 avril pour le grand plaisir des petits et des grands venus nombreux!  

La "Chasse au trésor famille" sera reconduite les 27 et 28 mai, avec un bivouac 
le soir ! Le Départ sera donné à 14 h le samedi, prévoir tentes et sacs de cou-
chage pour le campement ! Deux adultes et deux enfants entre 4 et 12 ans par 
équipe. Inscriptions par mail : asso-ouvertures@orange.fr avant le 15 mai. 20 € 
par famille, repas du soir et petit déjeuner compris. 

Ouvertures 

  Quoi de neuf chez nos Assos  

Enfin rendez-vous le samedi 24 juin sous le hangar à bateaux, dès 21 h pour bien commencer l'été avec la "Fête de la Zic", 
au programme, trois formations de musique complétement éclectiques qui ravira tout le monde !  

AVPR : Le four à boulets du site de la Fraternité ressuscité !!!!!

A chaque séance de travail sur le site nous rêvions de découvrir les ruines ense-
velies du four et puis un jour le miracle s‘est produit : l’association 1846 avait ob-
tenu l’autorisation de fouille, un archéologue était prêt, le financement trouvé. 
Alors l’AVPR s’est mise au travail, puis Jean Jacques Alix a bénévolement déplacé 
quelques grosses pierres avec sa mini pelle : les vestiges du four à rougir les 
boulets ont ainsi été dégagés et ensuite stabilisés par l’entreprise Mein Breizh de 
Crozon. En décembre sont apparus quelques échafaudages, en janvier ce sont 
les murs d’angles qui étaient remontés et à ce jour les travaux sont achevés.

Au chevet de cet édifice ont ainsi été rassemblés, l’association 1846, le Conservatoire du littoral, la Communauté de com-
munes de la presqu’île de Crozon et de l’Aulne maritime, la commune de Roscanvel avec le soutien logistique de ses services 
techniques.
Si le sujet vous intéresse : un rapport de Ronan Louessard en charge des travaux et de la fouille archéologique du four sera 
bientôt consultable sur le site de la Direction régionale des affaires culturelles.
Vous pouvez maintenant découvrir ce "Rescapé"  :  sont encore visibles ses soubassements en maçonnerie, une sole incli-
née en briques à 3 cannelures et une voûte semi-circulaire en briques réfractaires qui assurait le chauffage des boulets 
par réverbération. Un foyer est accolé au pied de la sole qui débouchait, en partie haute, dans une cheminée aujourd’hui 
disparue.
La technique du tir à boulets rouges dans la défense des côtes, très à la mode au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, est 
abandonnée en France dans les années 1840. Elle comportait de nombreuses contraintes : parvenir à chauffer correc-
tement et rapidement les boulets, les sortir du four et les introduire incandescents dans le tube du canon à quelques 
centimètres de la charge de poudre. Il avait par ailleurs été observé, d'après les quelques rapports dont on dispose sur les 
batteries, que la fumée d'un four, aperçue par un vaisseau ennemi, avait souvent suffi à décider l'agresseur à reprendre le 
large !!!! ce qui confirme le rôle dissuasif de ces fours. Néanmoins en révélant la position des artilleur on voit bien là l’effet 
contre-productif de ce dispositif.
Devenus inutiles, les fours présents dans les ouvrages ont souvent été détruits ou pillés. De bien conservés, il n’en reste 
que 9 en France, 5 en Bretagne dont 1 à Camaret. Nous avons sauvé de la disparition celui de Roscanvel.

Ils sont enfin là ces nouveaux bateaux : deux dériveurs "Fusion" et deux catama-
rans "RScat16" , sur l’eau dès les vacances de printemps, en stage ou en location, 
en double ou en solo. Confirmation des méthodes du CNR : apprendre la voile 
sur des monocoques, goûter à la glisse sur des catas !
Programme immédiat des prochaines régates : challenge VCAT vauriens et cara-

CNR : renouvellement de la flotte et programme d’activités 2023 chargé

velles le samedi 29 avril : "la nostalgie au taquet". 
Grand Prix de l’Ecole Navale, GPEN du 18 au 20 mai : 3 séries 
d’habitables, 30 bateaux et 100 concurrents, spectacle garanti.

Loisirs et Détente du Glacis 
L’association est ouverte à tous du lundi au dimanche de 17 heures à 19h pour 
des parties de pétanque face a la mer, ou autres jeux si la météo est capricieuse. 
Les deuxième samedi de chaque mois vous pouvez participer à un concours de 
pétanque en triplettes sur le terrain du glacis, à 14h.
Nous organiserons une nouvelle fois cette année avec l’APPR, la fête sur le port 
le 14 août, mais également un concours au profit du téléthon où de nombreux 
lots seront à gagner !
Nous vous y attendons dans une ambiance conviviale et chaleureuse !

Autre nouveauté 2023 : la réduction de 50% pour les stagiaires dont la résidence principale est à Roscan-
vel. Conditions et tarifs sur le site www.centrenautiquederoscanvel.fr



Connemara de Nicolas Mathieu
Ce livre est un roman politique qui saisit les fractures sociales béantes de notre époque. Il nous invite à 
vivre la crise de la quarantaine de deux êtres qui se demandent s'ils ont réussi leurs vies. Hélène approche 
des quarante ans, deux filles, un beau mariage et un poste à responsabilité. Christophe, représentant en 
nourriture canine, est en instance de divorce et ne voit pas assez son fils. Qu’est-ce qu’une vie réussie, 
interroge Nicolas Mathieu dans cette histoire d'amour qui ne dit pas son nom mais qui laisse le cœur en 
miettes en même temps qu'elle donne un élan irrépressible. Tout ça sur l'air du temps qui passe et une 
musique de Michel Sardou. On l’écoute ! Benoît

Bibliothèque l'Asphodèle : les infos d’actualité

Roskanvel Tarot
Programme pour Roskanvel-Tarot : trois tournois : le samedi 8 avril au Fret, à La 
Table à Dudule, début des jeux 14h30; 
Le samedi 6 mai à Roscanvel au Ty Billig;
Le samedi 3 juin à la salle polyvalente de Roscanvel, début des jeux 10h00, re-
pas barbecue à  midi, puis reprise du tournoi l'après-midi.

Les soirées tarot, jeudi 6 avril à 20h, vendredis 14, 21 et 28 avril à 20h15, pour 
mai, jeudi 4 à 20h, vendredi 12 et jeudi 25 mai à 20h15. pour juin, jeudi 1 à 20h 
et les vendredis 9, 16, 23 et 30 juin à 20h15.

Le rendez-vous annuel des bibliothèques de la Presqu'île, dont l'Asphodèle, pour 
la 17ème édition de "la braderie du livre" le 26 février, et pour laquelle les agents 
communaux ont été une aide précieuse, a connu un vif succès auprès des visi-
teurs.
En mars, l'exposition Bio-Inspiration du CNRS sur le thème "Le vivant comme 
modèle" a suscité la curiosité et l'intérêt des adhérents et des enfants de l'école.
Rappel des horaires d'ouverture hebdomadaires : 
mercredi 14h-16h, samedi 10h-12h et 16h-18h.

Betty de Tiffany McDaniel
Ce livre est à la fois une danse, un chant et un éclat de lune, mais par-dessus tout, l'histoire d'une petite 
indienne. Parce que sa mère est blanche et son père cherokee, Betty vit en marge  de la société et grandit 
bercée par la magie immémoriale des histoires de son père, au cœur des paysages paisibles de l'Ohio. 
Mais les plus noirs secrets de famille se dévoilent peu à peu. Pour affronter le monde des adultes, Betty 
découvrira le pouvoir réparateur des mots.
François Bunel a dit de ce livre : "Un livre exceptionnel, sublime, coup de poing. Un futur classique de la litté-
rature américaine." Gérard

Ceux qui restent de Jean Michelin
Une mission militaire en Guyane tourne au drame, l'un des soldats est porté disparu et une enquête 
est ouverte. Écrit par un militaire de carrière, ce roman aborde avec beaucoup de psychologie les effets 
collatéraux de la guerre sur les soldats et leurs familles, dans l'angoisse de leur retour. Un témoignage 
poignant de camaraderie et de solidarité. Evelyne

Bibliothèque l'Asphodèle : les coups de cœur du moment

Kan Ha Biskoul et Lezkalibur 

Deux associations de Roscanvel au Festival Penn'Arz
Avec environ 70 artistes-artisans : écrivains, peintres, photographes, graphistes, 
vidéastes, créateurs de jeu, musiciens, danseurs, illustrateurs et autres, l’Associa-
tion PENN' ARZ organisera son premier festival les 06 et 07 mai à l’Espace Nau-
tique de Lanvéoc.
Les cinq musiciens de Kan Ha Biskoul ont répondu présent pour cette première 
édition et clôtureront la soirée du samedi par un apéro-concert !

De plus, on retrouvera aussi l’association Lezkalibur qui présentera ses deux jeux 
de cartes, créés à Roscanvel, maintenant bien connus des presqu’iliens, le 3-5-7 
et le Six en Suite !

Un week-end familial riche en animations, jeux, lectures, conférences, concerts 
et tant d’autres, à ne pas louper !

De 10h00 à 21h00 - Entrée libre 



Le menhir de la montagne

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est devenu intercommunal 
La Communauté de Communes est devenue compétente en matière de SPANC-Service Public d’Assainissement Non Collec-
tif- à compter du 1 janvier 2023. Toutes les démarches concernant un assainissement individuel doivent donc désormais 
être effectuées auprès de la CCPCAM. 
Les documents relatifs aux contrôles ne sont plus disponibles en mairie de Roscanvel.
Les contacts sont les suivants : 
-internet: contact-assainissement@comcom-crozon.bzh. 
-adresse : CCPCAM- ZA de Kerdanvez - 29160 – Crozon.  Téléphone : 02 98 27 24 76.
La CCPCAM prendra la compétence dans le domaine de l’assainissement collectif – SPAC - à effet du 1 janvier 2024.

Infos pratiques d’actualité   

Le nettoyage des terrains offre parfois d'heureuses découvertes et remettent 
au jour des pans de l'histoire de la commune. Ainsi à l'intersection de la route 
du plateau et de la route de Ménez ar vel, est réapparu le menhir de la montagne 
qui avait complètement disparu sous une épaisse végétation. Ce menhir, l'un 
des plus imposants de Roscanvel, est bien documenté. En 1828, Gilbert Ville-
neuve, de passage à Roscanvel, le remarque et le décrit ainsi  : "On y remarque 
seulement une pierre prétendue druidique qui était debout il y a quelques années : 
c'est une espèce d'aiguille informe de dix-huit pieds de longueur, espèce de prisme 

Histoire Locale 

tronqué, dont les arêtes ne sont point vives ou plutôt un ovoïde peu régulier¨... ". A cette date, le menhir est déjà abattu, ce 
que confirme en 1835 De Fréminville ; "On voyait dans la presqu'île de Quélern, il y a quelques années, un menhir de quatorze 
pieds d'élévation, planté au bord du chemin qui va de Roscanvel aux fortifications...". En 1850, Bachelot de la Pylaie écrit ; "De 
l'autre côté de l'anse de Rostellec, nous voyons la côte de Roscanvel, où les antiquaires chercheraient vainement encore debout 
ce menhir remarquable que j'y avais rencontré en 1815 ; on m'a assuré qu'il avait été renversé par la foudre".
Une légende courait que c'est un soldat qui, en cherchant un trésor à son pied, aurait déraciné le menhir, mais il est plus 
vraisemblable de penser qu'il a été foudroyé entre 1815 et 1835 et brisé en plusieurs morceaux.
Sources : Jean Mornand : Préhistoire et protohistoire en Presqu'île de Crozon, Etre Daou Vor, 2005. Marcel BUREL

Le Service Technique de la Commune : quelques règles à respecter
Les contraintes budgétaires imposant des arbitrages, la municipalité ne pourra  
vraisemblablement pas recruter cette année un travailleur saisonnier en renfort 
de mai à septembre. Les agents communaux pourront prendre normalement 
leurs congés légaux (annuels, de paternité). Mais l’effectif du service s’en trouve-
ra réduit une partie du temps, notamment de mi-juin à octobre. Nos employés 
communaux rempliront avec le même sérieux leur mission prioritaire d’entre-
tien du domaine public, voirie, espaces verts, bâtiments, mais ils ne pourront 
pas "être partout en même temps". Chacun d’entre nous est donc invité à faire 
preuve de compréhension et à attendre patiemment son tour pour l’entretien 
des berges de la rue ou du chemin dont elle ou il est riverain. 
Les agents travaillent sous l’autorité du Maire et de son Adjoint délégué. Ils doivent pouvoir le faire sereinement et sans 
pressions inadéquates. C’est pourquoi il est rappelé qu’ils n’ont pas à être interpellés dans l’exercice de leurs missions. 
Toute réclamation ou remarque doit être formulée en mairie. Il est également utile de rappeler que l’accès au local et à 
la cour du service technique n’est autorisé qu’aux agents, élus et professionnels partenaires. Ceci pour le motif précité et 
pour un impératif légalement contraignant de sécurité. 

Infirmieres : 
Anne GUÉNERON
Cathy BOIRIN PEROT
2 Route du Penker
Tél : 07 62 59 29 29  Sur rendez-vous.

Mairie : Rue de la mairie 
Ouverture au public :
Lundi, mardi, vendredi : 
8h30 - 12h et 13h30 - 17h
Jeudi :  8h30 - 12h
Mail : mairie@roscanvel.fr
Tél : 02 98 27 48 51- Fax : 02 98 27 41 10

Epicerie Barr avel
Pré du Luxembourg, 29570 Roscanvel
Tél : 02 98 26 94 07
Horaire d'été : Du 15 Juin au 15 Septembre
Ouvert tous les jours (7/7) de 7h30 à 20h30.

Agence Postale Communale

Rue du port  - Tél : 02 98 27 48 18
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
9h-12h30 et 14h-16h
Mercredi et Samedi : 9h-12h30
Levée du courrier :
Tous les jours à 14h00 - Samedi à 10h45

Restaurant Ty Billig 
4 Place de l'Église, 29570 Roscanvel
Tél : 02 98 23 54 01
Horaire d'été : Du 15 Juin au 15 Septembre
Ouvert tous les jours, sauf le mercredi.

Dechetterie de Navarrou 

Du 1er Avril au 30 septembre. Ouverte :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 
9h - 11h55 et 13h30 - 17h45 
(Fermée mercredi, dimanche et jours fériés. )

Dechetterie de Kerdanvez 
Mêmes horaires + Mercredi 

Infos pratiques


